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ETUDE - LOCATAIRES EN DIFFICULTEben 2011  

 
Les actions auprès des publics en difficulté : La prévention de l’expulsion locative 

Information et conseil des publics confrontés à des impayés : « Poste 10 »  

 
Ces actions s’inscrivent dans les missions confiées à l’ADIL33 par le Plan Départemental d’Action pour 

le Logement des Personnes Défavorisées depuis plus de 15 ans. Elles portent le nom générique de « POSTE 
10 ». 
A ce titre, l’ADIL renseigne les locataires et les bailleurs privés, mais aussi les travailleurs sociaux et les 

partenaires confrontés à des impayés de loyer à toutes les phases de la procédure.  
En outre, dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte de prévention des expulsions locatives de la 

Gironde, notre intervention est étendue, depuis septembre 2009, au traitement des assignations pour les 
ménages non connus des services sociaux sur le territoire de la CUB. 

 

Bilan des assignations 
· 1.701 assignations dont 947 pour des ménages non connus des services sociaux signalés par la DDCS 
 

· 1.568 courriers envoyés nous ont permis de contacter 573 locataires et autant de bailleurs 
 

· 292 enquêtes transmises 
 

· Un taux de retour de près de 51% 
 

Ces missions font l’objet d’un bilan annuel où apparaissent notamment les éléments ci-après : 
 

è Données quantitatives 
En 2011, l’ADIL a répondu à 4.602 consultations concernant les impayés de loyer, la procédure 

d’expulsion et les difficultés locatives. 
 

è Type de litiges 
Selon le type de litige, les moyens d’interrogation de l’ADIL diffèrent sensiblement, certains nécessitant 

plus que d’autres un suivi et une visite : 
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è Secteurs concernés 
 

La majorité (63%) des situations rencontrées relevait du secteur privé (pour 37% en secteur public). 
 

è Signalements des difficultés des locataires 

 
Les situations sont orientées vers l’ADIL33 de plusieurs façons et à tous les stades de la procédure :  
 

 

Origine de la visite 
 

 
 

Avec la mise en œuvre du dispositif de traitement des assignations prévu dans le cadre de la Charte 
départementale de prévention des expulsions locatives, nos consultations proviennent principalement de 
ce dispositif ; les ménages nous sont ensuite orientés grâce au courrier envoyé par la Préfecture/DDCS lors 
de l’assignation, par les services sociaux puis par un signalement de leur bailleur. Notons que la CDAPL 
représentait 11% des consultations dans le cadre de la MOUS avant sa disparition en début d’année 2011. 

 
 

Les Missions de consultation demandées par le Tribunal d’Instance de 
Bordeaux 

 
En 2011, 3 consultations juridiques ont été ordonnées par le ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘΩLƴǎǘŀƴŎŜ de Bordeaux à 

l’ADIL33. 
 
Depuis de nombreuses années, le Tribunal d’Instance de Bordeaux a régulièrement recours à l’ADIL 33. 
 

Les demandes des magistrats portent sur l’analyse des situations respectives du locataire et du bailleur 
et sur un « éclairage logement » du magistrat. 

 

Elles interviennent le plus souvent lorsque les bailleurs sont des propriétaires privés, moins au fait des 
dispositifs d’aides existants en Gironde. 
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Le tribunal ordonne une mission de Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!5L[ ооΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴait 
ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ :  

 

É le montant du loyer et des charges réellement dus, 
É le montant de la dette,  
É l’adaptation du logement à la situation du locataire, 
É les possibilités d’apurement de la dette « en fonction de la situation du débiteur et en 

considération des besoins du créancier ». 
 

Stade de la procédure lors de la première consultation : 
 

 

PROCEDURE % 

Avant procédure 19% 

Commandement de payer 13% 

Assignation 56% 

Jugement 3% 

Commandement de quitter les lieux 8% 

Expulsion 1% 

TOTAL 100% 

 
 

Si les consultations avant l’engagement de toute procédure ont diminué en proportion, 88% des 
consultations ont toujours lieu avant le jugement, ce qui permet le plus souvent d’avoir un rôle de conseil 
préventif. 
 

La mise en place de la Charte de prévention des expulsions locatives de la Gironde depuis le dernier 
trimestre 2009 fait encore progresser la part des consultations au moment de l’assignation.  
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LE « POSTE 10 » en 2011  
 
Pour l’année 2011, l’analyse des profils et difficultés des locataires rencontrés par l’ADIL 33 a été 

réalisée à partir de 380 ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ spécifique ; cette analyse est 
représentative de l’ensemble des situations relevant du « Poste 10 ». 
 
ü Age moyen des locataires : 

 
43 ans pour Monsieur 
42 ans pour Madame 
Age moyen des enfants : 12 ans 

 
 
ü Répartition par type de parc : 

 

63% des ménages sont locataires du parc privé, 37% du parc public. 
 
 

ü Composition familiale des ménages par bailleur : 

 

Catégorie de ménage Parc privé Parc public 

Personnes seules 42% 23% 

Couples 21% 14% 

TOTAL 63% 37% 

Parmi ces ménages 47% ont des enfants au foyer (8,5% ont des enfants de plus de 20 ans au foyer) ; 2% 
seulement ont un ascendant ou une autre personne vivant avec eux. 
 
ü Montant du loyer : 
 

 

Secteur privé Secteur public 

Type de 
logement 

Loyer moyen 
(hors charges) 

Loyer moyen 
(charges comprises) 

Loyer moyen 
(hors charges) 

Loyer moyen 
(charges comprises) 

T1 391 € 420 € 282 € 326 € 

T2 507 € 543 € 304 € 412 € 

T3 617 € 658 € 386 € 474 € 

T4 768 € 794 € 433 € 529 € 

T5 + 997 € 997 € 492 € 674 € 

 
Il s’agit dans près de 79% des cas de logements collectifs aussi bien dans le secteur privé que dans le 

secteur public. 
 

Plus de 53% des locataires perçoivent une aide au logement :  
- 23% perçoivent l’APL, le montant moyen de l’aide est de 241 € 
- 30% perçoivent l’ALF ou l’ALS, le montant moyen de l’aide est de 264 € 
Le montant moyen de l’aide est en augmentation par rapport à 2010. 
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ü Localisation géographique des ménages :   
 

 

Localisation 
 

% 

C.U.B. 81% 

Hors-C.U.B. 19% 

TOTAL 100% 
 

La proportion des ménages de la CUB avait augmenté de 3 points l’année dernière avec la mise en 
place du traitement des assignations dans le cadre de la Charte de prévention des expulsions locatives 
(nous contactons les ménages non connus des services sociaux sur le territoire de la CUB). Cette année, la 
répartition entre les ménages de la CUB et ceux hors CUB retrouve sa situation antérieure. 
 

Sur le Hors CUB, et en particulier dans les territoires ruraux, les difficultés rencontrées par les habitants 
(chômage, exclusion, difficultés à se déplacer) sont souvent mal connues. 
L’accès aux différents services publics se révèle également souvent difficile. 
Nous pouvons penser que de nombreux ménages du monde rural rencontrant des difficultés locatives 

ne peuvent être recensés et donc conseillés. 
 

 

ü Montant des ressources par situation familiale : 
 

 

 

Situation familiale 
 

Moyenne des ressources 

Personnes seules :  фоу ϵ 

Isolés sans enfant 875 € 

Familles mono-parentales 1.061 € 

Couples :  м ртт ϵ 

Couples sans enfant 1 596 € 

Couples avec enfant(s) 1 570 € 
 

Les ressources indiquées prennent en compte l’ensemble des revenus des ménages, prestations 
familiales incluses, mais ne comprennent pas les aides au logement (APL/AL). 
 

Compte-tenu des situations familiales, la quasi-totalité des ménages rencontrés relève du PDALPD au 
regard de leur situation sociale et financière. 

 

Seulement 47% de ces ménages bénéficient d’un suivi social contre 58% en 2010. 
 
Cela est en partie dû à l’impact du traitement des assignations, dans la mesure où nous contactons les 

ménages non suivis par les services sociaux. Mais, il nous semble également, que les difficultés 
économiques touchent aujourd’hui de nouvelles catégories de ménages. Ces ménages n’ont bien souvent 
pas l’impression de relever des dispositifs sociaux ou n’ont pas pris contact avec les services sociaux. 
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ü Montant de la dette initiale : 
 

Catégorie de ménage 
 

Parc privé Parc public 

Personnes seules н урф ϵ н мус ϵ 

Couples о рул ϵ н лмс ϵ 

Moyenne générale оΦлфф ϵ нΦмнп ϵ 

 
Le montant de la dette retenu est celui indiqué lors du premier contact avec le consultant. Hormis pour 

les personnes seules dans le parc privé, nous remarquons que la dette moyenne tend de nouveau à 
diminuer cette année, alors qu’elle avait augmenté l’an dernier. 
 
 

ü Origine principale des difficultés : 
 

ORIGINE PRINCIPALE DES DIFFICULTES % 

Baisse / faiblesse des ressources 30% 

Surendettement 14% 

tŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 13% 

Mauvaise gestion 12% 

Maladie / accident 11% 

Changement de situation familiale 
όŘƻƴǘ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘŞŎŝǎΧύ 

11% 

Litige avec le bailleur 4% 

Autres 5% 

TOTAL 100% 

 
La baisse ou la faiblesse des ressources reste la principale cause de difficulté des locataires (elle 

augmente même de 3 points), suivie du surendettement puis de la perte d’emploi. 
 

ü Démarches conseillées par l’ADIL : 
 

DEMARCHES CONSEILLEES % 

tƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ 31% 

Saisine de la commission de surendettement 18% 

Relogement 16% 

FSL 14% 

Contacts auprès des services sociaux 6% 

{ŀƛǎƛƴŜ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘΩLƴǎǘŀƴŎŜ 5% 

DALO 2% 

wŀǇǇŜƭ ŘΩ![ ƻǳ ŘΩ!t[ 1% 

Contacts auprès dΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 1% 

Impossible de faire un plan 1% 

Autres 5% 

TOTAL 100% 
 


